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Développons  
les compétences et 
l'emploi dans l'industrie
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Bienvenue dans 
le laboratoire de 
l'industrie 4.0

« Il ne suffit pas simplement 
de recruter, il faut fidéliser et 
donner envie de rester. » P.08 

Place des entrepreneurs 

P.03

Coup de frein  
à la politique  
de l'offre
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PARTI

PRIS

P
our relever le défi de la 
compétitivité, monter 
en gamme, mener à 
bien sa transformation 
numérique, prendre 

sa part dans la transition 
environnementale, l’industrie doit 
identifier, produire et développer 
les nouvelles compétences dont 
elle aura, à l’avenir, besoin. Avec la reprise 
économique, l’accès aux compétences est de 
plus en plus stratégique pour nous, industriels.

Forte de notre investissement de longue 
date dans la formation professionnelle et 
l’apprentissage au service des entreprises que 
nous représentons, nous avons à l’UIMM La 
Fabrique de l’Avenir un rôle majeur à jouer. 
Nous devons accompagner les entreprises 
efficacement et leur apporter des réponses 
concrètes et adaptées avec la réactivité 
qu’elles attendent.

C’est dans ce contexte et en souhaitant 
capitaliser sur les opportunités offertes par 
la réforme de la formation que nous nous 
sommes réunis avec tout notre réseau lors 
d’une convention le 18 avril dernier.

Nous avons pu à cette occasion définir une 
politique claire en matière de formation et 
d’alternance, une politique qui comporte un 
cap, des orientations stratégiques, et des 
moyens à mettre en œuvre ou à mobiliser. 

Les objectifs que nous nous 
sommes fixés sont ambitieux, que 
ce soit sur l’attractivité, l’alternance, 
la formation des salariés des 
PME, ou le développement des 
certifications professionnelles. 

Des partenariats ont été établis 
au niveau national et régional 

avec Pôle emploi et l’Éducation nationale. Il 
faut maintenant les faire vivre dans tous nos 
territoires. L’autre levier sera de s’investir dans 
l’orientation professionnelle, notamment avec 
des actions à destination des élèves, dès le 
collège, et des étudiants, et aux côtés des 
régions qui en ont la responsabilité.

S’agissant de l’alternance et de la formation 
des salariés, nos objectifs ne seront atteints 
que si nous, entreprises industrielles, nous nous 
engageons résolument dans le développement 
des compétences. Les UIMM territoriales sont à 
vos côtés pour vous accompagner au quotidien 
et au plus près de vos besoins.

Je suis confiant dans notre capacité collective 
à réussir ce nouveau challenge.

Philippe Darmayan,
Président de l’UIMM La Fabrique de l’Avenir

 @Ph_Darmayan 

Une nouvelle politique 
de formation au service 

de l’emploi et des compétences



C’EST

DIT

INDUSTRIELS ENGAGÉS - SEPTEMBRE 2019 - N°7 03

Coup de frein à la politique  
de l’offre…
En deux temps, début décembre au cœur de la crise 
des gilets jaunes, puis fin avril à la sortie du grand débat, 
Emmanuel Macron a lâché 17 milliards € de mesures 
en faveur du pouvoir d’achat. L’addition n’est que 
partiellement financée et malheureusement elle le sera 
au moins en partie par les entreprises. Celles qui totalisent 
un chiffre d’affaires supérieur à 250 millions € attendront 
2020 pour bénéficier de la baisse du taux de l’impôt sur les 
sociétés à 31 %, initialement prévue dès 2019. Par ailleurs, 
des niches fiscales bénéficiant aux entreprises seront 
supprimées. Deux mauvaises nouvelles alors qu’en dépit 
du CICE et des allègements de charges décidées ces 
dernières années pour améliorer la compétitivité-prix des 
entreprises françaises, notre pays reste, sur les 36 États 
membres de l’OCDE, celui où les prélèvements fiscaux et 
sociaux sur les entreprises sont les plus élevés. La France 

retombe dans son péché mignon : 
une politique de redistribution de 
type keynésien. Ceci au détriment du 
renforcement de la compétitivité des 
entreprises.

… et reprise des réformes

Le succès de la liste En Marche aux 
élections européennes a permis au 
gouvernement de reprendre le cours 
des réformes mis en suspens par la 
crise des gilets jaunes. C’est le cas avec 
l’assurance chômage et les retraites.
S’agissant de l’assurance chômage, la 
réforme revoit en profondeur les règles 
d’indemnisation. Cela était nécessaire 
car le système était généreux, donc 
coûteux, mais surtout peu incitatif 
au retour à l’emploi : le calcul de 
l’allocation est modifié pour éviter 
que les demandeurs d’emploi ne 
soient mieux rémunérés que lorsqu’ils 
travaillaient (c’est le cas de 20 % des 
demandeurs d’emploi) ; la période de 
travail requise pour être indemnisé 
est allongée ; et une dégressivité est 
instaurée pour les cadres au-delà d’un 
certain salaire. On peut regretter la 
mise en place du bonus-malus sur les 
contrats courts, une mesure punitive 
qui risque de décourager l’emploi, mais 
il faut souligner que cette mesure est 
limitée à sept secteurs d’activité.
S’agissant de la réforme des retraites, 
dossier social hautement inflammable, 
qui vise à remplacer les 42 régimes 
existants par un système universel 
où les règles seront les mêmes pour 
tous, le gouvernement – après avoir 
beaucoup tergiversé – a fait un accroc 
à la promesse d’Emmanuel Macron 
de maintenir l’âge légal de la retraite 
à 62 ans en annonçant sa volonté 
d’instaurer un âge pivot plus élevé 
(vraisemblablement 64 ans) avec un 
système de décote ou surcote pour 
inciter les salariés à travailler plus 
longtemps. Une mesure indispensable 
pour permettre l’équilibre à long terme 
de notre système de retraite.











LIRE . ÉCOUTER . VOIR

Vous avez des questions, des idées de sujets ?

Rendez-vous sur  

www.uimm.lafabriquedelavenir.fr

Suivez-nous aussi sur      

UN SITE

Découvrez le site national du réseau des Pôles 
formation de l’UIMM : www.pole-formation-uimm.fr. 
 
Conçu pour les entreprises, ce site permet 
d’accéder à l’offre de service du réseau, aux 
dernières actualités sur la formation et de trouver 
en un clic les coordonnées des Pôles formation. Le 
1er réseau privé de formations dans l’industrie, vous 
permet de disposer des compétences adaptées, 
pour rester compétitif demain. Implantés dans les 
principaux bassins d’emploi industriels, les Pôles 
formation UIMM ont développé une proximité 
géographique avec les acteurs industriels des 
différents secteurs et répondent ainsi localement 
aux besoins de développement de compétences.

DES RÉFLEXIONS

Comment les nouvelles technologies 
et la digitalisation impactent-elles 
l’organisation du travail ? Quelles sont 
les conséquences de ces mutations sur 
le développement des compétences 
des salariés au sein des entreprises ? 
Comment le design du travail peut-il 
redonner de l’attractivité aux métiers 
de l’industrie ? Telles sont les questions 
traitées par le groupe de travail 
« Compétences et organisation du 
travail dans l’entreprise du futur ». Ces 
réflexions s’inscrivent dans le cadre des 
travaux menés par la Chaire « Futurs 
de l’industrie et du travail - Formation, 
innovation » fondée par La Fabrique 
de l’industrie et d’autres partenaires 
(Groupe Mäder, Kea Partners, Theano 
Advisors, FaberNovel).

DES STORIES

Montrer aux jeunes une industrie avec des 
hommes et des femmes heureux et passionnés 
par leur travail, c’est le défi relevé par 
l’UIMM Maine-et-Loire à travers l’opération « Vis 
ma vie industrielle ». Le concept est simple : 
chaque semaine, un salarié ou un apprenti 
partage son quotidien en story sur Instagram pour 
dévoiler les coulisses de son entreprise et faire 
découvrir son métier.

Rendez-vous sur Instagram @vismavieindustrielle 
pour découvrir tous les portraits.

UN PODCAST

Agnès Pannier-Runacher, secrétaire d’État auprès 
du ministre de l’Économie et des Finances, revient 
sur son action au Gouvernement en créant le 
podcast « 5 minutes pour comprendre avec Agnès 
Pannier-Runacher ». Au-delà du travail de pédagogie 
pour donner aux auditeurs des éléments sur la 
stratégie de reconquête industrielle et les actions 
mises en œuvre par le Gouvernement, le podcast 
ambitionne de donner régulièrement la parole 
à celles et ceux qui font l’industrie. Le premier 
épisode est consacré à la reconquête industrielle. 
Le podcast est hébergé par la plateforme française 
Ausha. Il est aussi disponible sur Apple Podcasts.


